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L'ESSENTIEL DE LA PROCÉDURE 
 

 

Objet 
Prestations d'agence de voyages (titres de transport, 
réservation hôtelière et autres prestations) 

 

 

Mode de passation Appel d'offres ouvert 

 

 

Type de contrat Accord-cadre 

 

 

Nombre de lots Lot unique 

 

 

Délai de validité 
des offres 6 mois 

 

 

Forme de 
groupement Aucune forme de groupement imposée à l'attributaire 

 

 

Variantes Sans 

 

 

PSE Sans 

 

 

Clause sociale Avec 

 

 

Clauses 
environnementales 

Avec 

 

 

Durée  4 ans (initiale : 1 an + reconduction : 3 x 1 an) 

 

 

Négociation Sans 
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1 - Objet et étendue de la consultation 
  

1.1 - Objet 
La présente consultation concerne : Prestations d'agence de voyages (titres de transport, 
réservation hôtelière et autres prestations). 

Le présent marché a pour objet de faire appel à un prestataire qui assurera, pour le compte du 
Département, l’achat et la livraison de titres de transports aériens et ferroviaires, ainsi que la 
fourniture de toutes les prestations qui y sont associées (location de véhicules, réservation de 
chambres d’hôtel avec petits déjeuners). 
 
Le titulaire aura pour mission : 
 D’assurer la réservation aux meilleures conditions tarifaires possibles des titres de transports, 

des prestations d’hébergement et de location de véhicules, tout en veillant à répondre aux 
divers souhaits émis par l’Administration. 

 De conseiller, d’informer sur les conditions de transports et d’adapter les réservations en 
fonction de la destination demandée par l’Administration. 

 De livrer ou délivrer les titres de transport ou de réservation aux lieux définis par 
l’Administration. 

 De s’assurer que toutes les commandes passées pourront être satisfaites et l’avertir 
rapidement de toutes difficultés qui pourraient survenir tout au long de la procédure de 
réservation, et ce jusqu’à l’achèvement de la prestation. 

 De fournir une assistance Voyageurs 24h/24. 
 
Lieu(x) d'exécution : 
Val-de-Marne 
 

1.2 - Mode de passation 
La procédure de passation utilisée est : l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux dispositions 
des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 
L'accord-cadre avec minimum et maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 
2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu 
à l'émission de bons de commande. 

Le montant annuel des prestations pour la période initiale de l'accord-cadre est défini(e) comme 
suit : 
 

Minimum annuel HT Maximum annuel HT 

50 000,00 € 300 000,00 € 

 
Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction. 

1.4 - Décomposition de la consultation 
Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

Le pouvoir adjudicateur a décidé de ne pas lancer la consultation en lots séparés car les 
prestations ne sont pas distinguables, ni localisables. Toutefois pour répondre à l'obligation 
d'allotissement affirmée par la réglementation des marchés publics, il convient de souligner que la 
collectivité compte aujourd'hui 2 autres marchés de réservation de titres de transport : l'un pour 
les titres de transport ferroviaire pour la Direction de la Protection de l'Enfance et de la Jeunesse 
(DPEJ), l'autre pour les congés bonifiés des agents et de leurs ayant-droits pour la Direction des 
ressources humaines (DRH). 
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1.5 - Nomenclature 
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

Code principal Description 

79997000-9 Services de voyages d'affaires 

63510000-7 Services d'agences de voyages et services similaires 

 
1.6 - Renouvellement 

Il s'agit d'un accord-cadre renouvelable en raison du caractère récurrent des prestations. 

2 - Conditions de la consultation 
  

2.1 - Délai de validité des offres 
Le délai de validité des offres est fixé à 6 mois à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Forme juridique du groupement 
Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire de 
l'accord-cadre. 

Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois : 
- En qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements ;  
- En qualité de membres de plusieurs groupements. 

 
2.3 - Variantes 

Aucune variante n'est autorisée et aucune variante exigée n'est prévue. 

2.4 - Développement durable 
Cette consultation comporte des conditions d'exécution à caractère social et environnemental 
dont le détail est indiqué dans l’article 12 du Cahier des clauses administratives particulières. Le 
respect de ces dispositions est une condition de la conformité de l'offre. 
 
Chaque titulaire concerné devra mettre en œuvre tous les moyens dont il dispose pour respecter 
ces objectifs de développement durable dans le cadre de l'exécution des prestations.  

3 - Conditions relatives au contrat 
  

3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 
Le marché sera conclu à compter de sa date de notification, au plus tôt le 21/12/2025, pour une 
durée de douze mois et sera ensuite reconduit pour une période identique par décision tacite de 
l’administration sans que la durée totale d’exécution puisse excéder quatre (4) ans. 

La reconduction sera considérée comme acceptée si aucune décision écrite contraire n'est prise 
par l'acheteur au moins 1 mois avant la fin de la durée de validité du marché. 
 
Le délai d'exécution des commandes ainsi que tout autre élément indispensable à leur exécution 
seront fixés dans les conditions du CCAP.  

3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 
Les prestations seront financées sur les fonds propres du pouvoir adjudicateur contractant. 
 
Les modalités de financement et de paiement seront conformes aux dispositions du décret du 26-
10-2004 relatif à l’exécution des marchés publics par carte d’achat. 
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Dans le cadre de la démarche de simplification, d’optimisation et de modernisation du processus 
d’achat initié par le décret du 26-10-2004 relatif à l’exécution des marchés publics par carte 
d’achat, le Conseil départemental du Val de Marne a pris la décision de principe de privilégier le 
recours à ce mode de paiement pour ses achats relevant du fonctionnement. 
 
Le règlement s’effectue majoritairement au moyen du dispositif de carte d’achat logée selon les 
dispositions du décret du 26-10-2004 relatif à l’exécution des marchés publics par carte d’achat 
et selon les dispositions du contrat bilatéral liant le titulaire du marché au titulaire du marché de 
carte d’achat au sein de l’administration contractante. 
 
Grâce à un processus de facturation entièrement dématérialisé dans les conditions fixées par le 
Conseil départemental du Val-de-Marne et l’établissement bancaire émetteur, les règlements par 
carte d’achat garantissent au titulaire un paiement dans un délai rapide compris entre 5 et 15 
jours. 
 
L’établissement bancaire titulaire du marché dit d’émission de cartes d’achat fournira au candidat 
à titre d’information et à sa demande, les conditions relatives à la mise en œuvre de la carte 
d’achat au sein de la collectivité départementale. 
 
Les candidats sont invités à consulter le site internet du Ministère de l’Economie et des Finances 
http://www.economie.gouv.fr, ainsi que la note d’information relative au fonctionnement de la 
carte d’achat jointe au Dossier de consultation des entreprises. 
 

Comme exposé précédemment, le règlement des commandes effectuées dans le cadre du présent 
marché se fait principalement par carte d’achat logée. Toutefois, une exception est prévue pour 
les directions à usage ponctuel comme indiqué dans le CCTP. Pour ces commandes spécifiques, le 
règlement pourra être effectué par mandat administratif, conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur.  

Les sommes dues dans ce cadre au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang 
éventuel(s) du marché, seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 
réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes. 

Le taux des intérêts moratoires et l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement seront fixés 
en application de la loi nº2013-100 du 28 janvier 2013 portant diverses dispositions d’adaptation 
de la législation au droit de l’Union européenne en matière économique et financière. La 
majoration et l’indemnité appliquées seront celles en vigueur au moment de la réception de la 
facture par le Pouvoir adjudicateur. 

3.3 - Confidentialité 
Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité requise pour l'exécution des 
prestations. 
 
L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des clauses 
administratives particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter 
du fait de cette obligation de confidentialité. 

3.4 - Déontologie, prévention des risques de corruption et de conflits 
d’intérêts 

Les candidats doivent respecter l'obligation en matière de déontologie, prévention des risques de 
corruption et de conflits d’intérêts requise pour l'exécution des prestations. 
 
L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions de l’article 4 du Cahier 
des clauses administratives particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes 
à respecter du fait de cette obligation. 
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4 - Contenu du dossier de consultation 
  

Le dossier de consultation contient les pièces suivantes : 
- Le règlement de la consultation (RC) et ses annexes 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et ses annexes 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP)  
- Le bordereau des prix unitaires (BPU) 
- Le détail quantitatif estimatif (DQE) 
- Le cadre de mémoire technique (CMT) 

Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque candidat. Il est 
disponible à l’adresse électronique https://www.valdemarne.fr/le-conseil-departemental/les-
marches-publics ou depuis le site http://www.maximilien.fr ou directement depuis le lien URL 
disponible dans la rubrique Adresses complémentaires de l’avis d’appel public à la concurrence.  

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de 
consultation. Ces modifications devront être reçues par les candidats au plus tard 10 jours francs 
avant la date limite de réception des offres. Les candidats devront alors répondre sur la base du 
dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, 
la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

5 - Présentation des candidatures et des offres 
  

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. Si 
les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées 
d'une traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans 
l'offre. 
 

5.1 - Documents à produire 
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 
Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 
2143-3 et R. 2143-4 du Code de la commande publique : 
 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 
Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas 
d'interdiction de soumissionner 

Non 

 
Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 
Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant 
les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices 
disponibles 

Non 
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Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de 
l'entreprise : 
 

Libellés Signature 
Liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières années, 
indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par des 
attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat 

Non 

Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du 
personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années 

Non 

 
Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser soit les formulaires DC1 (lettre de 
candidature) et DC2 (déclaration du candidat) disponibles gratuitement sur le site 
www.economie.gouv.fr, soit le Document Unique de Marché Européen (DUME). 

Le candidat n'est pas tenu de fournir les documents et renseignements demandés à la condition 
expresse qu'il précise dans son dossier de candidature où le Pouvoir adjudicateur peut se 
procurer les informations gratuitement auprès d'un organisme officiel ou d'un espace de stockage 
numérique. A titre indicatif, le candidat peut déposer gratuitement les documents et informations 
dans le coffre-fort entreprises de la plateforme Maximilien. Il doit accepter de les rendre visibles 
par l'acheteur public et veiller à ce que les pièces soient en cours de validité. 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs 
économiques sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les 
mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le 
pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur 
économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de 
l'opérateur économique. 

Pour rappel, pour toutes les entreprises employant au moins 50 salariés, le procès-verbal du 
comité Social et Economique portant sur l’examen du rapport et du programme de la politique 
sociale de l’entreprise doit être communiqué par tout candidat à l’obtention d’un marché public 
(art. L. 312-27 du Code du travail) 
 
Pièces de l'offre : 
 

Libellés Signature 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes Oui 

Le bordereau des prix unitaires (BPU) Non 

Le détail quantitatif estimatif (DQE) Non 

Le cadre de mémoire technique (CMT) et son annexe Non 

  
Il est vivement conseillé de remplir le cadre de mémoire technique qui sert à l’analyse de l’offre.  
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que la signature de l'acte d'engagement n'est plus 
exigée dès le dépôt de l'offre. Elle ne sera exigible que lors de l'envoi au candidat retenu, pour 
l'attribution de l'accord-cadre, de l'acte d'engagement. L'attributaire devra alors retourner l'acte 
d'engagement signé. 
 
L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous 
les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la 
sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 

5.2 - Echantillons, maquettes ou prototypes 
Aucun échantillon, maquette ou prototype n’est demandé en appui de l’offre. 
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6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
  

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres 
indiquées sur la page de garde du présent document. 

6.1 - Transmission électronique 
Se reporter à l’annexe au présent document (Annexe_RC-Transmission_electronique_offres). 

  

Pensez à anticiper votre dépôt plusieurs heures avant l'heure limite 
 

 

  
 

  
6.2 - Transmission sous support papier 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par 
conséquent, la transmission par voie papier n'est pas autorisée. 
 

7 - Examen des candidatures et des offres 
  

7.1 - Sélection des candidatures 
Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de 
candidature sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à 
tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 
jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et 
documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi 
que leurs capacités professionnelles, techniques et financières. 

7.2 - Examen des offres  
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, 
R. 2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des 
offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière pourra faire l'objet d'une 
demande de régularisation, à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. En revanche, 
toute offre inacceptable ou inappropriée sera éliminée. 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 

Critères Pondération 

Valeur technique 

60 

Analysée au regard des éléments d’analyse suivants, sur la base des 
éléments fournis par les candidats dans le mémoire technique : 

 Equipe dédiée et organisation 25 pts 

 Réseaux partenariaux 20 pts 

 Délais 15 pts 

Prix 

Analysée sur la base du Détail quantitatif estimatif 
30 

Performances en matière de développement durable 

10 Analysée sur la base des éléments fournis par les candidats dans le 
mémoire technique  

 



Prestations d'agence de voyages (titres de transport, réservation hôtelière et autres prestations) 
 

 Page 10 sur 10  RC 

Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) 
seraient constatées entre les différentes pièces financières, le document concerné pourra faire 
l'objet d'une procédure de régularisation. 

7.3 - Suite à donner à la consultation 
L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats 
produisent les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la 
commande publique. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne 
pourra être supérieur à 10 jours. 

8 - Renseignements complémentaires 
  

8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 
Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats 
transmettent impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir 
adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante : Portail des marchés publics (maximilien.fr).  
 
Une réponse sera alors adressée, via cette même plate-forme à toutes les entreprises ayant retiré 
le dossier, 6 jours francs au plus tard avant la date limite de réception des offres. 
 
Aucune question complémentaire de la part des candidats ne sera admise 10 jours francs avant la 
date limite fixée pour la réception des offres. 
 
Dans le cadre de l'utilisation de la messagerie sécurisée de la plateforme de dématérialisation, 
pour apporter des réponses aux éventuelles questions posées par des sociétés ou informer les 
candidats de toutes modifications intervenant en cours de procédure du présent marché, une 
attention particulière est demandée aux entreprises. En effet, ces dernières sont seules 
responsables du paramétrage et de la surveillance de leur propre messagerie : redirection 
automatique de certains mails, utilisation d'anti-spam qui pourraient nuire à leur bonne 
information. 

8.2 - Procédures de recours 
Le tribunal territorialement compétent est : 
 

Tribunal administratif de Melun 
43 rue du Général de Gaulle 

Case postale 8630 
77008 Melun Cedex 

 
Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes :  
- Référé précontractuel prévu aux articles L. 551-1 à L. 551-12 du code de justice administrative 
(CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. 
- Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les 
délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. 
- Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les 
deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 
- Recours contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de 
l'organisme. 

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront 
s'adresser à : 

Tribunal administratif de Melun 
43 rue du Général de Gaulle 

Case postale 8630 
77008 Melun Cedex 


